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Assemblée spéciale de fondation

Tenue à l’Hôtel Hilton Bonaventure (salle Verdun), Montréal
Mardi, le 13 mai 2008 à 16 h 30

ORDRE DU JOUR :
1. Ouverture de l’assemblée

2. Lecture de la politique anti-harcèlement du SCEP

3. Mot de Michel Ouimet, vice-président exécutif du SCEP
4. Élections aux postes de :
· vice-présidente;

· secrétaire-trésorière
5. Assermentation des élues

6. Adoption des statuts et règlements

7. Adoption du budget provisoire (achat de mobilier, loyer)
8. Varia

9. Levée de l’assemblée
1.
Ouverture de l’assemblée à 17 h 15
John Caluori, représentant national du SCEP-Québec, énonce qu’il s’agit de l’assemblée de fondation de la section locale (SL) 6000 et qu’il présidera l’assemblée jusqu’à ce que le bureau direction de la SL 6000 soit élu.
M. Caluori se présente et indique que suite à la fusion ACET-SCEP, il a piloté le projet de création et mise en place de la SL 6000 avec Louise Giguère, représentante nationale responsable de la SL, Barbara Grant, Michel Côté et Lisa Moffa (anciennes représentantes de l’ACET).
M. Caluori présente Michel Ouimet, vice-président exécutif.
M. Caluori précise que la présente assemblée vise, entre autres, l’adoption des statuts et règlements qui constitueront la régie interne de la SL et détermineront son mode de fonctionnement.
M. Caluori explique la façon d’intervenir pendant l’assemblée.
2.
Lecture de la politique anti-harcèlement du SCEP

M. Caluori résume la politique anti-harcèlement du SCEP et insiste sur l’importance du respect de l’opinion de tous les membres présents à l’assemblée.
3.
Mots du vice-président exécutif
Michel Ouimet, vice-président exécutif du SCEP, se dit heureux d’être présent mais un peu déçu du faible taux de participation à cette première réunion de création de la SL.  Cependant, il ajoute être conscient que ce n’est pas dans la culture des membres d’assister à des réunions en soirée.  Une fois la SL établie, les responsables pourront tenir des réunions en fonction des besoins de leurs membres.  Il transmet les salutations de Line Brisson qui est malade et donc, dans l’impossibilité de prendre part à l’assemblée.

Il indique qu’en tant qu’ancien technicien chez Bell, voir le projet de fusion se réaliser est un rêve qui se concrétise.  Il explique que la fusion est le meilleur moyen de contrer les attaques de Bell (avantages sociaux, emplois qui vont vers l’Inde, etc.).  Il en profite pour remercier Line Brisson et Gertrude Gagnon, du comité de fusion, qui étaient bien sensibles à l’importance de fusionner ainsi que les présidentes de district qui ont appuyé le projet de fusion.
Il souligne que certaines personnes déplorent ne pas encore avoir vu beaucoup de changement.  M. Ouimet leur demande d’être patientes.  Compte tenu qu’il s’agit d’une grande fusion, c’est long, mais beaucoup de travail a déjà été accompli à ce jour.  Il précise qu’un changement majeur a présentement lieu puisque la SL 6000 va devenir autonome.
Il souhaite bonne chance aux gens qui seront candidats et remercie les membres présentes d’être venues.
4. Mises en candidature et résultats d’élections
John Caluori informe les membres présentes à l’assemblée que Louise Giguère sera la présidente d’élections.  Mme Giguère explique qu’elle a reçu des mises en candidature pour les trois (3) postes du comité exécutif : présidente, vice-présidente et secrétaire-trésorière.  Elle indique qu’il y aura des élections pour les postes de vice-présidente et de secrétaire-trésorière.
Ayant reçu une seule mise en candidature pour le poste de présidente de la SL, Mme Giguère déclare Barbara Grant élue par acclamation au poste de présidente et l’invite à prendre place à l’avant.
Mme Giguère déclare maintenant ouverte la période d’élection en indiquant qu’il y a 13 personnes présentes sur 793 membres et 22 non-membres au sein de la SL.

Les personnes mises en candidature au poste de vice-présidente (v-p) sont Michel Côté et Véronique Figliuzzi.  Les deux candidats sont invités à faire une brève présentation indiquant pourquoi ils sollicitent l’appui des gens pour ce poste et faisant état de leur expérience syndicale.  Mme Giguère précise que deux (2) personnes ont déjà voté dans une boite scellée car elles devaient quitter la réunion.  M. Caluori demande s’il y a objection à ce qu’on fasse le décompte de la boîte.  Il n’y a pas d’objection.
Résultats pour le poste de v-p : 
Véronique Figliuzzi : 7 votes.  Élue à la majorité.
Michel Côté : 5 votes

Véronique Figliuzzi étant élue au poste de v-p, sa mise en candidature au poste de secrétaire-trésorière est retirée.  Par conséquent, Louise Giguère déclare Lisa Moffa élue par acclamation au poste de secrétaire-trésorière puisqu’elle est alors la seule candidate à ce poste.
5. Assermentation des élues
Michel Ouimet assermente les premières dirigeantes de la SL 6000.
John Caluori remet alors le micro à Barbara Grant, présidente de la SL 6000, qui va présider et poursuivre la tenue de l’assemblée avec le comité de direction nouvellement élu.
6. Adoption des statuts et règlements
Mme Grant rappelle que les membres ont déjà reçu une copie des statuts et règlements proposés et qu’il y a sur place des copies disponibles pour celles qui en auraient besoin.
Barbara Grant fait adopter et voter chacun des chapitres des statuts et règlements de la SL 6000.  Avant chaque vote, Mme Grant s’assure de répondre aux questions, s’il y a lieu.
Mme Grant propose d’adopter le chapitre I en mentionnant qu’une modification devra être faite ultérieurement au sujet du lieu d’affaires de la SL.  Paul Chevalier appuie la proposition.  Le chapitre I est adopté.

Mme Grant propose d’adopter le chapitre II.  Normand Rice appuie la proposition.  Le chapitre II est adopté.
Mme Grant propose d’adopter le chapitre III.  Michel Côté seconde la proposition.  Le chapitre III est adopté.
Mme Grant propose d’adopter le chapitre IV.  Carole Comeau appuie la proposition.  Le chapitre IV est adopté.
Mme Grant propose d’adopter le chapitre V.  Paul Chevalier seconde la proposition.  Le chapitre V est adopté.
Mme Grant propose d’adopter le chapitre VI.  Robert Deveault appuie la proposition.  Le chapitre VI est adopté.
Mme Grant propose d’adopter le chapitre VII.  Diane Mignacco seconde la proposition.  Le chapitre VII est adopté.
Mme Grant propose d’adopter le chapitre VIII.  Lisa Moffa seconde la proposition.  Le chapitre VIII est adopté.

Mme Grant propose d’adopter le chapitre IX.  Véronique Figliuzzi appuie la proposition.  Le chapitre IX est adopté.

Mme Grant propose d’adopter le chapitre X.  Robert Deveault seconde la proposition.  Le chapitre X est adopté.
Mme Grant propose d’adopter le chapitre XI.  Carole Comeau seconde la proposition.  Le chapitre XI est adopté.
Mme Grant propose d’adopter le chapitre XII.  Robert Deveault seconde la proposition.  Le chapitre XII est adopté.
Barbara Grant déclare que les statuts et règlements de la SL 6000 sont adoptés.
7. Adoption du budget provisoire
Barbara Grant demande à Lisa Moffa, secrétaire-trésorière de la SL 6000, de faire le bilan.
Mme Moffa explique que la SL (incluant l’accréditation des Vendeurs – Services de communications de Bell Canada) a initialement reçu 50 000 $ pour s’établir.  Cependant, les vendeurs ont tenu un référendum et voté en faveur de créer leur propre SL.  Un montant de 13 500 $ leur a été versé.  Par conséquent, la SL 6000 dispose de 36 500 $ pour acheter ce qui est nécessaire à l’ouverture d’un bureau.
Lisa Moffa indique qu’à ce jour, la SL a reçu 57 386,95 $ provenant des cotisations des membres et précise qu’il y a toujours un arriérage d’environ un mois et demi en ce qui à trait au versement des cotisations.
Elle informe les membres présent que les dépenses courantes de la SL sont de 1339, 74 $ et que le solde du compte de banque s’élève présentement à 92 547,19 $.
Lisa Moffa passe ensuite en revue les dépenses prévues pour l’ouverture du bureau de la SL 6000 qui sont estimées à 34 334,00$.
Après avoir répondu aux questions soulevées et données les précisions qui s’imposent, Lisa Moffa propose d’adopter le budget présenté pour l’établissement du bureau la SL 6000.  Diane Mignacco appuie la proposition.  Le budget pour l’établissement du bureau de la SL 6000 est adopté.

Mme Moffa présente le budget préliminaire allant de janvier à septembre 2008.
Elle précise que l’année fiscale se termine en septembre 2008 et qu’il s’agit d’estimations pour la première année de roulement.

Barbara Grant propose l’adoption du budget préliminaire (janvier à septembre 2008).  Iahmoudi B seconde la proposition.
Voici un bref aperçu des questions soulevées par les membres présentes lors de l’assemblée :

· Q : Pourquoi avons-nous un budget déficitaire?
R : C’est une estimation, il faut ajouter au revenu le montant de 36 000 $ reçu pour établir la SL et se rappeler qu’il y a plus de 90 000 $ en banque.  Donc, il y a un « buffer ».
· Q : Où en êtes-vous dans vos recherches d’un local?  Où souhaitez-vous vous établir?
R : Le plus proche de nos membres, le mieux cela serait, mais l’Île-des-Sœurs est trop chère.  En ce moment, c’est l’option de partager un local avec la SL 6002 qui est explorée.  Pour un local de 1125 pied2, cela coûterait environ 2 400 $/mois à partager avec la SL 6002.
Les gens passent au vote.  Le budget préliminaire est adopté.

8. Varia
Les membres ont l’occasion d’émettre leur(s) commentaire(s) et préoccupation(s) puis de poser des questions sur d’autres sujets.  Voici un bref résumé des discussions tenues par les membres présents à l’assemblée.

Transaction avec Teachers
Compte tenu de toutes les rumeurs qui circulent, M. Chevalier demande ce qui va se passer si la transaction n’a pas lieu.  Il émet des inquiétudes sur l’impact négatif que cela pourrait avoir sur les membres et les emplois.  Il souhaite savoir si le syndicat a déjà amorcé une réflexion à ce sujet.

Louise Giguère indique qu’il n’y a actuellement aucune discussion avec Bell.

Alex demande quel est le plan d’actions du syndicat dans l’éventualité ou la transaction n’ait pas lieu, que les actions diminuent et que cela entraîne des coupures de poste (comment le syndicat va-t-il agir? est-ce que des projections ont été faites?).
Olivier Carrière, représentant national, indique que les membres ont toujours une convention collective (cela n’est pas touché) et que, s’il y a des coupures, les procédures établies devront être suivies.
John Caluori ajoute que dès que Bell a fait l’annonce, le SCEP a indiqué qu’il était contre cette transaction.  Il y a déjà eu une réflexion d’amorcée, nous avons et allons dénoncer publiquement.  Nous allons parler d’une seule voix.  John Caluori indique que lorsqu’il est possible de prévoir, le SCEP le fait mais « mettre la charrue avant les bœufs, c’est risqué ».
Processus de négociation

Il y a eu quelques discussions sur le processus de négociation maintenant que le syndicat est fusionné avec le SCEP.  Il est expliqué que ce ne sera pas une seule convention, les techniciens et le personnel de bureau étant deux accréditations, que l’élaboration du cahier de négociation où l’on demande aux membres ce qu’ils veulent existera encore et que pour la relâche du projet de convention cela est fait par le comité de négociation (agents négociateurs et permanent(s) du SCEP) qui fera une tournée dans chaque SL par région.

Gilles Gendron/Jean-Clément Drolet
Diane Mignacco indique avoir été la seule à faire un grief car les membres ne sont pas assez informées et ne pensent pas qu’ils vont perdre leur emploi.

Louise Giguère indique que des réunions de membres ont été tenues et que les membres n’étaient pas intéressés à faire de grief.

Mme Mignacco demande à ce que le SCEP informe les membres de l’importance de maintenir leur emploi même si la compagnie recourt à la sous-traitance.  Elle souhaite que le SCEP pense à remettre cet enjeu à l’ordre du jour des prochaines négociations.

9. Levée de l’assemblée
Proposée par Barbara Grant et secondée par Carole Comeau.  Adopté, l’assemblée est levée à 19 h 02.
PAGE  
7

